Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
SÉ-AQLPA
Référence :
SCGM – 1, Document 1, page 12, ligne 11
Question :

2.1
Le gain estimé pour le refroidisseur est de 80 000 $. De quel refroidisseur s’agit-il? Le refroidisseur électrique ne serait-il pas préférable?
Réponse :

2.1
Le gain de 80 000 $ est attribuable au remplacement d’un refroidisseur à vapeur (simple effet) par un refroidisseur à feu direct.
L’analyse de l’alternative du refroidisseur électrique n’avait pas été faite. Nous avons entrepris cette analyse dont les résultats seront considérés dans le choix définitif du refroidisseur.
Original : 2004.12.17
SCGM – 1, Document 1.20
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